
   
 

APPEL A PROJET 2022 - 2023 

Mise en place du Contrat d’Engagement Jeune 

Volet Jeunes en Rupture 

 

Annexe 2 : Liste des pièces complémentaires à joindre au dossier 
 

 

a. Le présent dossier de candidature complet à l’appel à projet ; 

b. L’annexe financière complétée (Annexe 3, 3 onglets à compléter) ; 

c. Les éléments financiers se rapportant à la structure candidate : comptes 

annuels approuvés sur les trois dernières années (ou tout document permettant 

de juger de la capacité financière pour les structures n’ayant pas trois ans 

d’existence) ; 

d. Le RIB de la structure candidate ; 

e. Lettres d’engagement ou de manifestation d’intérêts (format libre ne dépassant 

pas une page) à l’égard du projet de la part des structures publiques ou privées 

soutenant (financièrement ou non) la démarche : il est en particulier nécessaire 

de joindre les lettres attestant de l’engagement de principe des missions locales 

partenaires (si le projet est retenu, ces documents devront être fournis 

obligatoirement pour le conventionnement) ;  

f.  CV des personnes clés ;  

g.  Fiche SIREN de moins de trois mois ;  

h. Un document attestant du pouvoir de signature du représentant légal du 

porteur de projet ;  

i.  Accord de consortium signé ou projet d’accord (format libre) ; 

j. Le contrat d’engagement républicain signé, le cas échéant (Annexe 4). 

 


